
-  Aux Etablissement Publics de Coopération 

Intercommunale et à leur groupement

-  Aux associations regroupant des élus des 

collectivités (pour le volet communication)

Sont visées :

- Les études de diagnostic de territoire

- Les études d’organisation territoriale

- Les études d’adaptation des statuts

-  Les actions de communication et  

de sensibilisation

Quelles sont  

les actions soutenues ? 
A qui s’adresse  

cet appel à projets ?

Quels sont  

les engagements de  

l’agence de l’eau ? 

1 million d’euros mobilisés 

en 2017 !

L’attribution des aides peut 

atteindre 70 % des dépenses 

éligibles pour les études et 

50 % pour la communication

ZEC de Bierne

Organisation territoriale  
des compétences locales de l’eau
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Appel à projets  

2017

Acteurs de L’eAu : s’OrGANIser et se structurer
L’Agence de l’Eau Artois-Picardie soutient les réflexions d’organisation et de structuration des collectivités dans le 
cadre de la mise en œuvre de la compétence GEMAPI et de la prise de compétence « eau et assainissement ».



Comment faire acte  

de candidature ? 

Ouverture de l’appel à projets :

1er mars 2017

Date limite de dépôt des dossiers : 

15 septembre 2017

Examen des projets :  

Mai à novembre 2017

Décision de financement : 

Commissions Permanentes des Interventions  

en mai, septembre et novembre 2017

Quel est le calendrier  

de l’appel à projets ?

Les dossiers finalisés devront parvenir 

à l’Agence de l’Eau Artois-Picardie en 

priorité sous format dématérialisé  

et impérativement en format Word  

à l’adresse suivante : 

demandepf@eau-artois-picardie.fr

OU 

sous format papier à :

Agence de l’Eau Artois-Picardie

Appel à projets « Organisation 

territoriale des compétences  

locales de l’eau »

200, rue Marceline

Centre tertiaire de l’Arsenal

BP. 80818 - 59508 DOUAI CEDEX

Où trouver les documents 

téléchargeables ? 

Les documents, le règlement et  

les exemples de cahier des charges sont 

consultables et téléchargeables sur le site

-> http://www.eau-artois-picardie.fr/ 

les-appels-projets-de-lagence-de-leau

Organisation territoriale  
des compétences locales de l’eau

ZEC de Borre
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